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DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - RENOUVELLEMENT DE L'ENGAGEMENT DANS LE RÉSEAU
TERRITOIRES BIO PILOTES - CHARTE D'ENGAGEMENT 2022 - 2026
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Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Aurore NADAL
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 14 NOVEMBRE 2022

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR - RENOUVELLEMENT
DE L'ENGAGEMENT DANS LE RÉSEAU TERRITOIRES BIO PILOTES - CHARTE D'ENGAGEMENT

2022 - 2026

Monsieur Florent SIMMONET, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Le réseau national Territoire bio pilote se donne les objectifs suivants :

- Illustrer la capacité des collectivités locales à agir dans le domaine du développement agricole,
et notamment de l’agriculture biologique, dans le cadre de projets territoriaux co-construits et
partagés ;

- Favoriser  les  stratégies  de  développement  agricole  les  plus  efficaces  en  déployant  une
combinaison d’outils opérationnels, une gouvernance, une gestion de projet et une animation
territoriale adaptées ;

- Alimenter  une  «  boite  à  outils  »  à  destination  des  collectivités  engagées  en  faveur  de
l’agriculture  biologique  ou  qui  souhaitent  s’y  lancer  :  création  de  nouveaux  outils,
méthodologies, mise en avant de retours d’expériences à succès, etc. ;

- Mettre en œuvre des expérimentations novatrices en appréhendant au mieux les limites et les
obstacles au changement, notamment d’ordre juridique ;

- Servir  de  supports  pour  des  études  et  travaux  de  recherche  thématique  et/ou  pour  des
évaluations de politiques publiques locales ;

- Analyser  et  traduire  aux  décideurs  publics  le  bilan  des  initiatives  et  des  expérimentations
conduites  dans  les  territoires  afin  de  faire  évoluer  les  politiques  publiques  (agriculture,
alimentation, gestion de l’eau, etc.) ;

- Valoriser et faire connaître ces projets exemplaires pour démultiplier leur mise en œuvre à
d’autres territoires.

Avant d’être intégré à la communauté d'agglomération du Niortais, le Service des Eaux était adhérent
au réseau Territoires bio pilotes, précédemment intitulé Bio et Eau. Afin de bénéficier des plus-values
de ce réseau et  notamment des retours  d'expérience inspirants en matière de développement de
l'agriculture biologique, il est proposé que la Communauté d'Agglomération du Niortais renouvelle cet
engagement, à l’échelle du territoire communautaire,  élargi aux bassins d’alimentation de captages
Vivier et Courance.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Autorise  la  signature  de  la  charte  d'engagement  2022-2026  entre  la  Communauté
d'Agglomération du Niortais et la Fédération Nationale d'Agriculture Biologique,

- Autorise le Président, ou le Délégué du Président, à signer tout document afférent.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florent SIMMONET

Délégué du Président
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